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ORXGXVAL : ANGLAIS 

Le Conseil de aécurit6, 

Convaincu de la nécessité de ?is?oser dPun m6canisme approprié PoUr SuivfX 
l'application des mesures envisagées dans les résolutions - _ (mw, 

RappeXann 5c5 résolutions (lg81) relatives à l’hqosition de 
5anCLiOns globales et obligatoires 6 l'encontre de l'Afrique du Sud BU SKiet de 

la question dele :%,~g%:e~ 

NOhnt qu'il a pri.6 le Secrétai.re général de rendre compte 8u Conseil de 
l'application des r&~ohti~m (19w, 

LL-..-_-- _ 

1. Dkide de crber, conform&ent Q l'article 28 du r&lement intérieur 
provisoire ;. ynaeil de sécurit8, un comitk du Conseil de s6curité. dot6 
de pouvoir-- .; de moyens en rapport avec ses reeponsabilitbs, qui sera chargé 
de B~E~C~,';; 'ttcr des tkhes ci-aprios et de lui faire rapjwrt a ce Sujet avec 
ses obearvations : 

a) Qamander B tout Etat des informations 4u.r l'm?licstion riqoureusr 
de ces résolutions, y cacnpripr sur toutes activit&s entreprises par des 
ressortissa&s dudiQ Etat ou mn territoir% et qui P-raient cOnsist*r 
& 6luder les dispositions dct la prefseutff r$oolution; 

iner les ra 

apBlicatim 


